
 1 

 
 
 

 
 

ÉCOLE DE LA PETITE-GARE 
 

SIXIÈME SÉANCE RÉGULIÈRE DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT       
2022-2023 

 
LUNDI 13 JUIN 2023 

 
 

À la 6e séance régulière du conseil d’établissement de l’école de la Petite-Gare tenue le 13 
JUIN 2023 à 18 h 30 à l’école de la Petite-Gare et à laquelle sont présents : 
 
Mmes Corina-Maria Zosim, Sandra Santa Ruiz, Patricia Girard, Anissa Khattabi et MM. 
Alexandre Gagnon, Medoune Seck, tous membres parents formant quorum.  
 
Mmes Annie Viveiros, Claire Sanfilippo et Louise Bouthillette, représentantes du personnel 
enseignant; 
 
Mmes Sophie Mitchell et Chantal Marceau, représentantes du service de garde; 
 
Mme Sophie Tougas, directrice de l’école; 
Mme Julie Marceau, directrice adjointe de l’école. 
 
1.0 MOT DE BIENVENUE 

  
Mme Tougas souhaite la bienvenue à tous. Elle remercie Mme Girard et Mme Zosim 
pour toutes les années au conseil d’établissement puissent qu’elles quittent. 

 
2.0 DÉSIGNATION D’UN OU D’UNE SECRÉTAIRE 

 
Madame Julie Marceau sera secrétaire. 
 

3.0 VÉRIFICATION DES PRÉSENCES ET DU QUORUM 
 
Nous avons quorum. MM. Éric Bonin et Adrian Coltov sont absents. 
 

4.0 QUESTIONS DU PUBLIC 
 
Aucune question. 

 
5.0 LECTURE ET ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR 
 

IL EST PROPOSÉ PAR Mme Claire Sanfilippo 
 
QUE les membres du conseil adoptent l’ordre du jour du 13 juin 2023. 
(C-É.22-23-914) – Adopté 

 
6.0 SUIVI ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU 17 AVRIL 2023  

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Annie Viveiros 
 
QUE les membres du conseil adoptent le procès-verbal du 17 avril 2023. 
(C-É.22-23-915) - Adopté 
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7.0 BUDGET DE FONCTIONNEMENT ET D’INVESTISSEMENT DE L’ÉCOLE (À 
ADOPTER) 

 
 Mme Tougas présente point par point le document budget de fonctionnement et 

d’investissement de l’école de la Petite-Gare qui avait été remis à l’avance. Mme 
Tougas demande s’il y a des questions, mais il n’y en a pas. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Maria-Corina Zosim 

 
QUE les membres du conseil adoptent le budget de fonctionnement et 
d’investissement de l’école. 
  
(C-É.22-23-916) - Adopté 

 
8.0 BUDGET DE FONCTIONNEMENT DU CONSEIL D’ÉTABLISSEMENT (À 

ADOPTER) 
 
 Présentation du document par Mme Sophie Tougas. Mme Tougas demande s’il y a 

des questions, mais il n’y en a aucune. Le document avait été remis à l’avance. 
 

IL EST PROPOSÉ PAR M. Medoune Seck 
 

QUE les membres du conseil adoptent le budget de fonctionnement du conseil 
d’établissement. 

 
(C-É.22-23-917) - Adopté 

 
9.0 VOLET FINANCIER DU SERVICE DE GARDE (À APPROUVER) 

 
Mme Sophie Mitchell présente la grille de tarification du service de garde 2023-2024. 
C’est le même document que l’an dernier, il y a seulement les coûts qui ont changé 
pour l’an prochain. Les montants sont présentés au conseil d’établissement. Mme 
Mitchell demande s’il y a des questions, mais il n’y en a pas. Le document avait été 
envoyé à l’avance. 
 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sandra Santa Ruiz 

 
QUE les membres du conseil approuvent le volet financier du service de garde. 

 
(C-É.22-23-918) - Approuvé 

 
10.0 PRINCIPES D’ENCADREMENT DES FRAIS CHARGÉS AUX PARENTS (À 

APPROUVER) 
 
 Mme Tougas mentionne qu’elle compare toujours les documents des années 

précédentes. Les documents avaient été envoyés à l’avance. Il y a aussi des 
augmentations dues au coût de la vie qui a beaucoup augmenté. Mme Tougas 
mentionne que les membres du conseil d’établissement doivent approuver les 
montants maximaux chargés aux parents. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Corina Zosim 

 
QUE les membres du conseil approuvent les principes d’encadrement des frais 
chargés aux parents. 

 
(C-É.22-23-919) - Approuvé 
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11.0 LISTES DE MATÉRIEL DIDACTIQUE ET FOURNITURES SCOLAIRES (À 
APPROUVER) 

 
 Mme Girard demande s’il y a eu plusieurs changements dans les listes 

comparativement à l’an dernier. Mme Tougas mentionne qu’il y a eu peu de 
changements dans les listes. Les documents avaient été envoyés à l’avance. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Corina Zosim 

 
QUE les membres du conseil approuvent les listes de matériel didactique et fournitures 
scolaires. 

 
(C-É.22-23-920) - Approuvé 

 
12.0 RÈGLES DE VIE DE L’ÉCOLE (MODIFICATION) (À APPROUVER) 
 
 Les documents avaient été approuvés en avril, mais nous avons ajouté un point 

concernant l’inclusion sexuelle au niveau de notre code de vie dans l’agenda de l’école 
et dans notre plan de Lutte contre l’intimidation et la violence. Les documents avaient 
été envoyés à l’avance et les ajouts avaient été mis en jaune. L'école interviendra pour 
contrer toute forme d’intimidation ou de violence motivée, notamment, par le racisme, 
l’orientation sexuelle, l’identité ou l’expression de genre* un handicap ou une 
caractéristique physique ou tout autre motif. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Patricia Girard 

 
QUE les membres du conseil approuvent les règles de vie de l’école modifiées. 

 
(C-É.22-23-921) – Approuvé 
 

13.0 ORGANISATION SCOLAIRE 2023-2024 (INFORMATION) 
 

Les membres du conseil d’établissement avaient reçu le document à l’avance. 
Nous allons avoir un groupe GATSA. Les élèves auront majoritairement 5 ans. Il y aura 
8 élèves dans la classe. L’enseignante sera Julie Allard. Elle arrive de Plein-Soleil. 
Nous allons aussi accueillir un groupe GADL. Les élèves ont des diagnostics au niveau 
du langage. L’an prochain, nous avons présentement 7 élèves. Nous pourrions avoir 
des élèves qui arrivent pendant l’année.  
Nous allons avoir 2 classes de maternelle 4 ans. 
Nous allons avoir 3 classes de préscolaire 5 ans. 
Nous allons avoir 3 classes de première année. 
Nous allons avoir 3 classes de deuxième année. 
Nous allons avoir 2 classes de troisième année. 
Nous allons avoir 2 classes de quatrième année. 
Nous allons avoir 1 classe multi en troisième et quatrième année. 
Nous allons avoir 3 classes de cinquième année. 
Nous allons avoir 3 classes de sixième. 

 
14.0 GRILLE-MATIÈRE GROUPES ADAPTÉS (À APPROUVER) 
 
 Mme Tougas avait déjà envoyé la grille-matière à approuver pour les groupes adaptés. 

Le groupe GATSA va avoir de l’éducation physique et une heure de musique. Pour le 
groupe GADL l’horaire ira en lien avec le niveau d’âge des enfants. La grille-matière 
du primaire avait déjà été approuvée. Nous devons approuver celle pour les groupes 
adaptés. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Louise Bouthilliette 

 
QUE les membres du conseil approuvent la grille-matière des groupes adaptés. 
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(C-É.22-23-922) – Approuvé 
 
15.0 PLAN DE LUTTE POUR CONTRER L’INTIMIDATION ET LA VIOLENCE (À 

ADOPTER) 
  
 Nous avions déjà approuvé le plan de Lutte pour contrer l’intimidation et la violence, 

mais nous devons faire approuver les ajouts en lien avec l’identité ou les incidents à 
caractères sexuels. L'école interviendra pour contrer toute forme d’intimidation ou de 
violence motivée, notamment, par le racisme, l’orientation sexuelle, l’identité ou 
l’expression de genre* un handicap ou une caractéristique physique ou tout autre motif. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR Mme Maria-Corina Zosim 

 
QUE les membres du conseil adoptent le plan de lutte pour contrer l’intimidation et la 
violence. 

 
(C-É.22-23-923) – Adopté 
 

16.0 PROJET ÉDUCATIF (À ADOPTER) 
 
 Le lancement sera fait à l’automne avec la nouvelle direction. On pourra également 

préparer le plan d’action. Les changements apportés dans le document sont au niveau 
des valeurs, nous devions les préciser plus. Le document a été envoyé à l’avance et il 
n’y avait aucune question. 

 
IL EST PROPOSÉ PAR M. Alexandre Gagnon 

 
QUE les membres du conseil adoptent le projet éducatif. 

 
(C-É.22-23-924) - Adopté 

 
17.0 RÉSOLUTIONS FONDS À DESTINATIONS SPÉCIALES (À APPROUVER) 
              

Nous avons reçu un montant de 5 000 $ de la part du Club Optimiste pour l’achat 
d’instruments de musique. Nous avons également reçu 1 100 $ pour l’achat de petits 
robots et un montant de 2 375 $ pour du matériel en lien avec les habiletés sociales. 

 
 IL EST PROPOSÉ PAR Mme Sandra Santa Riuz 

 
QUE les membres du conseil approuvent les résolutions du club Optimiste de 1 100 $, 
5 000 $ et 2 375 $. 
 

 (C-É.22-23-925) – Approuvé 
 
18.0 INFORMATION DE LA DIRECTION  
 

➢ Thème de l’année : Pour une année fantastique, en avant la musique ! Tous les 

groupes seront regroupés en famille d’instruments de musique. Le 31 août, nous allons 

faire venir un chansonnier de 8 h à 9 h. Nous allons prendre le temps de discuter avec 

les enfants et les parents avant d’entrer dans l’école. Le 8 septembre, nous allons faire 

venir un spectacle de musique. 

 

➢ Présentation du programme d’activités du service de garde. Les membres du conseil 

ont lu le document et il n’y a pas de question. Le document sera déposé sur le site 

Internet de l’école. 
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19.0 MOT DU REPRÉSENTANT AU COMITÉ DE PARENTS AU CENTRE DE SERVICES 
SCOLAIRE 

 
Demain, il y aura une rencontre du comité de parents. Mme Girard n’est pas allée à la 
dernière rencontre. 

 
20.0 CORRESPONDANCE 
 

Aucune correspondance 
 

 
21.0 AUTRES SUJETS 
  

Aucun 
 
22.0 LEVÉE DE LA SÉANCE 
 
 19 h 16 
 
 
-------------------------------------------    ------------------------------------------- 
Patricia Girard       Sophie Tougas  
Vice-président       Directrice 


